
REPUBLIQUE: POPULAIRE: DU  CONGO 

MINISTERS DU TRAVAIL ET DE LA l Portant intégration et nomination de 
PREVOYANCE SOCIALE: . Monsieur �iPIKA-MFOUTOU çl,ans les 

----------- cadres de lu categ.orie k = hiérarchi.-
DIRECTICN <n:NE:RALE DU TRAV, IL I des Servièes Administratifs et 
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LE PREMI[:.R MINISTRE, CHEF DU GOÙVE:RNEl'✓.I:NT 

( / I. S A S 

D.G.B. 

(;u la Constitution du 8 J;,iillet 1979 ; 
(/u la Loi n° 25/80 du 13/1'.i:i1980 portant amendement 

de l'article ·47 de :a Constitution du 8 Juillet 1979 ; · 
(/u la Loi n° 11;; �u 3/2/1962 porta�t statut général 

des fonctionnaires ; 
(/u l'arrêté n° 2087/FP du 21/6/1958 fixant le règle

men� su1" .. 1.-1:\·-solde foncticnnaires ; 
(Vu le décret n° 62/426 du 29/12/1962 fixant le statut 

des cadres ··'de' -la catégorie ,'.\, des Services Administra tifs et·· 
Financiers ; 

(/u le décret n° 62/130/MF du 9/5/1962 fixant le régime 
des.ré�unérations des fonctionnaires ; ' (/u le décret 62/195/FP du 5/7/1962 fixant 1� hiérar-
chisation des diverses catégories des cadres ; 

(/u le décret n° 62/197/FP du 5/7/1962 fixant les 
catégories et hiérarchies des cadres créées par 1t loi n° 15/62 
du 3/2/1962 portant statut généra} des fonctionnaires ; 

(/u le décret n° 62/198/FP du 5/7/1962,celatif à la 
nominHtion et à la révocation de� fonctionnaires des t��res de 
l'état ·, ). 

(/u le d6cret 'n ° 63/81/FP.BE du 26/3/1963 fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectués d& stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

(/v le décret n° 67/50/FP-BE d�1 24/2/1967· règleme:,tant 
la prise d'ef. et du point de vue de la solde des actes règlemen
taires relatifs aux nominations inttgr2t�ons, reconstitutions 
de carrière �t reçlassement$ : 

(/u le: décret n° 74/4'/0 du 3-J./12/197� abrogeant et rem
plaçant les disposi dons ·i:J c'é.:r.e+: n '62/1:96/F'P du· 5/7/1962 fi
xant les échelonrfwi-etl-ts i .. ::Ji, ;_ ,ires des fonctionnaires ; 

(/u le"d�C{et n ° 79/154 du 4/4/1979 portant nomination 
du Premier Ministi.e, 'Chef du Gouvernement ; 

· (/u le ct6ç �� n"B0,'644 du 21/12/1980 portant nomina
tion des Membres du Ccns�il des Ministres ; 

(/u le recti:icatif n°81/016 du 26/01/1$81 au d,cret 
n° B0/644 du 28/12/1980 portant nomination des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

(/u le décrét n°81/017 du 26/01/19ei relatif aux 
intérims des Membres du Gouvernement ; 

(/u le décr.et n°83/320 du 3/5/1983 portant nomination 
d'un Membre du Conseil des Ministres ; · · 

( /u la lettre n° 266/MEN/DGBOC/DOB/D1 du 27 J�invier 198<! 
du Directeur de l'Orientation et des Bourses transmettant le 
dossier de candidature constitué par' l'!ntéresst ; 

(/u le dtcret n°74/229 �u- 10/6/1974 portant attribu
tion de certains avant-,ÇJes aux Economistes Statisticiens et les 
d;p�ômes des Grandes Ecol�s et Instituts de l'Enseiçnem�nt Su
perieur de Commerce 
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i.RTICJ'lli: 1er.- En applicatior! �'.: ·r:: ·:ispot,itions du décret n° 62/426 
du 2971a/1962 susvis6, Monsi.:ur :f(jJ.{11-MlüOTOU, n.'.. le 5 D€:c-ec:i1,re 
195� à Kolo-Dispen.qaire, titulaire de la Licence ES-Sciences 
Economiques, Option Economie Fi�;I1cière, obtenue à l'Universitu 
d 'lùger (iügérie), est ··.nt[�._;ré ::�ms los CRdres do 19. cntê-gorie 11., 
hi't,r�,rchie I dos Services .• è.;.;inistrntifs et Financiers - 81.F 
(,.doinistration G �n6rnle) et nOPl"l:! au ;;rade d ',,dDinistrateur Stn
gi�ire 1 indice 710. 

i.RTICLE 2.- Conforuéoent nux 1ispositions du décret n° 74/229 du 
'107G719?4 suscit6, Monsieur l'iPIK.i,-rflOUTOU est classé Administrateur 
de 2° échelon Stagiaire, indic�J390. 

ARTICLE 3.- L'intéressé est !'.lis à la disposition du Ministère des 
.tinances. 

�.RTICLE 4·.- Le présent décret qui pr�ndra effet 
date effective do prise de service do l'intéres 
publié au Journal Officiel do le. République P , 
cornr.runiqué partout où besoin sera./-

Par le Premier Ministr-0, 
Chef _du Gouverm::1ent, 

,/ 
I,e,fünist e du Travc.il et· 
d'c la Pr6 oyance Sociale, 

I 

\ 

. p,ocptor <le l:i. 
ara enregistré, 

du Cone;o et 

Louis SYLV,.IN-GOI1i, .-

Bcrna'.rd COMBO M.-,TSIONl, .-

.J'1PLL,TIONS : 
JORPC 
DGTFP/DFP. 
DFP/BST. 
D.G.B. 
D.C.F. 
1'1.F. 
IlîT::2::::SSE 
DOSSIER 
SGCM/BC. 

Lo l"linistre des Finances, 

Itihi OséétoUI:lba LEKOUND�OU .-


